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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-110736

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 25-110736

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-106329
24/09/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Métropole européenne de Lille - Direction Commande publique - CSP Nom complet de l'acheteur : 
Territoire - 2 boulevard des Cités Unies - CS 70043 - 59040 Lille cedex

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
2000932100081N° National d'identification : 

Lille cedexVille : 
59040Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
59Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux pour la construction d'une piscine métropolitaine à Roncq - Relance 2 lotsIntitulé du marché : 
45212212Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
La présente consultation concerne la relance du Lot 1 : Espaces Description succincte du marché : 

verts, et Lot 3 : Menuiseries intérieures des travaux de construction pour la piscine métropolitaine à 
Roncq, lots déclarés sans suite pour motif d'intérêt général pour insuffisance de concurrence.

Les critères de sélection des candidats sont indiqués dans le règlement de la Critères d'attribution : 
consultation téléchargeable sur le profil acheteur de la MEL;

Section 4 - Informations rectificatives

La date et heure limite de réception des plis est reportée au 24/10/2025 à 12 heures.

06/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-110736
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-110736
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